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Avant de commencer…

Avant de commencer votre démarche, munissez-vous des justificatifs nécessaires à la demande d’aide juridictionnelle. Ils seront à 
déposer dans les fenêtres suivantes :

➢ Formats possibles : pdf, jpg, jpeg, png.

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE



3

Avant de commencer…

Procédures particulières non prises en charge à ce jour : 

• Les demandes d'aide juridictionnelle pour une procédure devant le Conseil d'État, la Cour de cassation et la Cour nationale du droit 
d'asile ne peuvent pas être réalisées en ligne. Vous devez adresser votre demande aux bureaux d'aide juridictionnelle de ces 
juridictions.

• Pour les demandes d’aide juridictionnelle formées pour une procédure devant un tribunal administratif ou une cour administrative 
d’appel, vous devez faire votre demande à l’aide du formulaire Cerfa. Votre dossier doit être accompagné des pièces justificatives 
nécessaires au traitement de votre demande. Ces pièces sont détaillées dans cette notice.

• Les demandes d'aide juridictionnelle pour une procédure devant un tribunal d'un autre Etat membre de l'Union Européenne ne 
peuvent pas être réalisées en ligne. Vous devez consulter le portail e-justice européen qui dispose de formulaires de demandes 
spécifiques.

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE
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Avant de commencer…

Demande pour le compte de quelqu’un : 

• Si vous souhaitez faire une demande d'aide juridictionnelle en tant que représentant légal d'un demandeur, vous ne pouvez pas encore 
réaliser votre demande en ligne et vous devez utiliser le formulaire Cerfa. Votre dossier doit être accompagné des pièces justificatives 
nécessaires au traitement de votre demande. Ces pièces sont détaillées dans cette notice.

Exemple : demande pour le compte d’un enfant mineur. 

En revanche, pour les procédures relatives à un majeur protégé, l’association en charge de la mesure de protection peut réaliser une 
demande en ligne, avec un compte Aidant Connect. 
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Connexion à l’espace personnel

Pour réaliser une demande d’aide juridictionnelle, connectez-vous au site : www.aidejuridictionnelle.justice.fr

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE

Cliquez sur « Mon espace 
personnel » pour vous 

connecter. 

http://www.aidejuridictionnelle.justice.fr/
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Connexion à l’espace personnel

Pour vous connecter, il faut disposer d’un accès à France Connect, au moyen de l’un des comptes suivants :

En fonction du compte par lequel vous vous connectez, les données automatiquement rapatriées et les pièces à fournir seront 
différentes.

➢ Si vous ne disposez pas de compte France Connect, reportez vous au site suivant pour en créer un : https://aide.franceconnect.gouv.fr/faq/comprendre-
franceconnect/creation-compte/

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE
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Connexion à l’espace personnel

Vous arrivez ensuite sur le tableau de bord de l’espace personnel :

Les onglets vous permettent d’accéder :

• Au formulaire de demande d’aide juridictionnelle en ligne.
• Aux brouillons de demande d’aide juridictionnelle.
• Aux demandes déjà déposées et en cours de traitement.
• Aux archives.
• A la messagerie vous permettant d’échanger avec le bureau d’aide juridictionnelle. 

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE

Identité du 
demandeur
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Etape 0 : Le litige pour lequel vous demandez l’AJ

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE

Choisir dans le menu déroulant la juridiction puis la ville : 
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Etape 1 : Les informations personnelles

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE

Les champs grisés sont préremplis par France Connect et non 
modifiables.

Complétez les champs suivants qui ne sont pas préremplis :

• La nationalité.

• La situation familiale.

• La situation professionnelle.

• Les coordonnées. Votre email de contact est déjà prérempli, 
en lien avec votre compte France Connect, vous devez le 
confirmer dans la seconde ligne à cet effet. 

• Le numéro allocataire CAF.
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Etape 2 : Les ressources (revenus, épargne et patrimoine)

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE

Cochez la case correspondante à votre demande et joindre les 
justificatifs demandés.

• 1ère hypothèse : les victimes des faits les plus graves n’ont 
pas à justifier de leurs ressources (AJ de droit).

➢ Joindre la copie de l’avis à victime ou la décision du juge 
d’instruction.

• 2ème hypothèse : appel par votre adversaire d'une décision 
qui vous était favorable en première instance et pour 
laquelle vous aviez eu l’aide juridictionnelle.

➢ Joindre la décision du bureau d’aide juridictionnelle.

• 3ème hypothèse : vous n’êtes dans aucune de ces situations, 
remplissez les champs suivants sur les ressources. 
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Etape 2 : Les revenus

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE

Dans le cas, où vous n’êtes dans aucune de ces situations, 
remplissez les champs suivants sur les ressources. 

• 1ère hypothèse : votre situation n’a pas changé depuis votre 
dernière déclaration de revenus : votre revenu fiscal de 
référence apparaît.

➢ Vous n’avez pas d’autres justificatifs à joindre pour vos ressources. 
Passez à l’étape suivante.

• 2ème hypothèse : votre situation a changé depuis votre 
dernière déclaration de revenus ou le litige concerne une 
personne du même foyer fiscal. Vous indiquez la nature du 
changement, et remplissez le montant cumulé de vos 
ressources des 6 derniers mois ainsi que le nombre de 
personnes composant votre foyer fiscal. 

➢ Joindre les justificatifs. Vous passez ensuite à l’étape suivante.
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Etape 2 : L’épargne

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE

N’oubliez pas de cumuler le montant de votre épargne sur vos 
différents supports (compte épargne, livret A, assurance vie…). 

➢ Joindre les justificatifs (relevés, synthèse bancaire, etc.).
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Etape 2 : Le patrimoine

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE

Pour l’évaluation de votre patrimoine immobilier, la valeur de 
votre résidence principale n’est pas prise en compte. Elle doit 
néanmoins apparaître. 

Vos autres biens immobiliers éventuels doivent être ajoutés. 

➢ Joindre les justificatifs pour chaque bien immobilier.
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Etape 3 : L’affaire - la procédure

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE

Dans le cas, où vous n’êtes dans aucune de ces situations, 
remplissez les champs suivants sur les ressources. 

• 1ère hypothèse : vous avez indiqué à l’étape 0 qu’un tribunal 
est déjà saisi de l’affaire, vous indiquez alors le numéro de 
dossier et la date d’audience.

➢ Joindre la copie de la convocation à l’audience. 

• 2ème hypothèse : vous avez indiqué à l’étape 0 qu’aucun 
tribunal n’est saisi de l’affaire, vous choisissez alors une 
procédure parmi les listes déroulantes et vous exposez votre 
affaire dans le champ libre.
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Etape 3 : L’affaire - la procédure

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE

Pour les adversaires complétez les champs suivants :

Complétez également les champs liés à l’aide juridictionnelle 
provisoire si nécessaire.
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Etape 3 : La protection juridique

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE

Pour l’assurance de protection juridique, complétez les champs 
suivants :

• 1ère hypothèse : vous avez une assurance de protection 
juridique qui prend en charge les frais de justice. Cliquez sur 
la prise en charge partielle et renseignez le montant pris en 
charge par l’assureur.

➢ Joindre la copie du contrat d’assurance, d’habitation, etc. 

• 2ème hypothèse : vous avez une assurance de protection 
juridique qui ne prend pas en charge les frais de justice. 
Cliquez sur aucune prise en charge par l’assureur.

➢ Joindre la copie du contrat d’assurance, d’habitation, etc. 
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Etape 3 : Les auxiliaires de justice

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE

Dans les auxiliaires de justice, complétez les champs suivants :

• 1ère hypothèse : si vous avez déjà choisi un avocat et/ou un 
commissaire de justice, vous complétez son identité et ses 
coordonnées. Et vous indiquez également si vous avez déjà 
payé des honoraires ou frais à l’avocat et/ou au commissaire 
de justice.

➢ Joindre la lettre d’acceptation et un justificatif de paiement ou une 
facture si nécessaire.

• 2ème hypothèse : si vous n’en avez pas choisi, ou si vous n’en 
connaissez pas, vous demandez la désignation d’un avocat et 
d’un commissaire de justice et /ou de tout autre 
professionnel utile à votre procédure. 
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Etape 4 : Le récapitulatif

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE

Afin de finaliser la demande d’aide juridictionnelle, vérifiez les 
informations dans le récapitulatif et modifier les si besoin.

Une fois la demande validée, elle ne pourra plus être modifiée 
et il faudra utiliser la messagerie pour communiquer au bureau 
d’aide juridictionnelle de nouvelles informations.
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Etape 5 : L’attestation sur l’honneur

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE

Lisez attentivement les rappels et cocher les 3 cases afin de 
valider la demande d’aide juridictionnelle.

Attention, les fausses déclarations constituent une infraction et 
entraînent des poursuites pénales.
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Etape 6 : Confirmation de l’enregistrement

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE

Une fois la demande validée, vous recevez la confirmation de 
l’enregistrement de celle-ci à l’écran, ainsi qu’un accusé 
réception par email.
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Suivre et compléter la demande

TUTORIEL POUR RÉALISER UNE DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE

Vous retrouvez, dans vos demandes en cours, la demande que 
vous venez de déposer en ligne.

Vous recevez quasiment instantanément le récapitulatif de 
votre demande et l’accusé réception.

Vérifiez, dans l’accusé réception reçu, si des pièces apparaissent 
comme manquantes. 

Attention : vous disposez d’un délai d’un mois pour adresser 
les justificatifs manquants. A défaut, votre demande sera 
caduque. 

Pour compléter votre demande et déposer les justificatifs 
manquants, il faut cliquer sur la messagerie.

Messagerie

Nouveaux documents à 
télécharger
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